
Noir et  blanc A4 0,20 €                    

Noir et blanc A3 0,30 €                    

Couleur A4 0,40 €                    

Couleur A3 0,50 €                    

Plastifieuse A4 0,80 €                    

Plastifieuse A3 1,50 €                    

Relieuse + couverture 2,00 €                    

Relevé matrice cadastrale et plans (voir tarif photocopie)

Heure de recherche (sur demande des offices notariaux) 32,00 €                  

tranche 1 : < à 500 1,00 €                    

tranche 2 : de 501 à  900 2,90 €                    

tranche 3 : > à 901 4,60 €                    

Repas adulte 6,90 €                    

tranche 1 : < à 500 0,75 €

tranche 2 : de 501 à  900 1,05 €

tranche 3 : > à 901 1,60 €

Forfait horaire 5 €

Forfait annuel 100 €

Trajet simple 7,20 €                    

Location du VSL/jour 63,00 €                  

Forfait location badge parking / habitant 56,00 €                  

Forfait location badge parking / professionnel 44,50 €                  

Forfait location parking en herbe 22,50 €                  

Insulaire Non-insulaire

Forfait - m²/jour 0,65 €                    5,00 €                      

Forfait - m²/mois 10,50 €                  60,00 €                    

Abonnement semestriel (du 1er avril au 30 septembre) 1 500,00 €             

Abonnement mensuel complémentaire 250,00 €                

Abonnement annuel 2 000,00 €             

2024

TENNIS (via BALLE JAUNE)

GARDERIE (indexé sur le quotient familial)

TARIFS COMMUNAUX
Photocopies

Fournitures administratives

Documents cadastraux

REPAS CANTINE (indexé sur le quotient familial)

TRANSPORTS – V.S.L. (sur justificatif médical)

STATIONNEMENT – LOCATION - PARKING ARCOUEST

 MARCHE – Droit de place – Place du Bourg (hors voies publiques)

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

Terrasses – cafés/bars (superficie 20 m²)



Forfait – m²/semaine 3,60 €                    

Forfait - m²/mois 11,00 €                  

Nettoyage du site – prix horaire 121,00 €                

redevance divagation 80,00 €                  

conduite au chenil 100,00 €                

redevance hebergement /jour 42,00 €                  

Nettoyage de route – prix horaire 121,00 €                

Nettoyage de la route – entreprises défaillantes (borne incendie le m³) 3,70 €                    

Elagage des haies ou des arbres – prix horaire 131,00 €                

Petite remorque d'environ 3 m³ 105,00 €                

Participation financière destruction des nids de frelons (intervention service technique et prestataire
contractuel)

75 €

Intervention d’urgence – prix horaire/agent 55,50 €                  

Passage remorque inférieure à 3 m³ 66,15 €                  

Passage remorque supérieure à 3 m³ 132,30 €                

Passage de caisson (mis à disposition) 132,30 €                

Caution de mise à disposition de caisson 231,00 €                

Dépôt de big-bag – 1 m³ (uniquement bois) 32,55 €                  

COMPOSTEURS

capacité 400 litres 45,00 €                  

capacité 600 litres 51,00 €                  

Forfait déplacement (aller/retour) 20,00 €                  

Prestation (taux horaire/agent) 19,00 €                  

Forfait déplacement (aller/retour) 28,50 €                  

Prestation (prix horaire/agent) 55,50 €                  

Volume matière vidangée /m³ 52,00 €                  

Dépotage (traitement des boues) 52,728 € HT/m³ (TVA 10%) 66,50 €                  

INTERVENTION NIDS DE FRELONS

DECHETERIE (dépôts professionnels)

VIDANGE BAC A GRAISSE

VIDANGE DE FOSSE

Occupation du domaine public - (travaux - occupation commerciale)

ANIMAUX EN DIVAGATION

VOIRIE

ELAGAGE

 BOIS DE CHAUFFAGE

INTERVENTION SERVICE TECHNIQUE



Abonnement (part communale)  39 € HT/an 

Tarif consommation "basse saison" 
(de janvier à juin et de septembre à décembre)

 0,26 € HT/m³ 

Tarif consommation "haute saison"
(juillet et août)  1 € HT/m³ 

Redevance assainissement – le m³ (part variable) 1,63 € / m³

Redevance assainissement - Part fixe  63,20 € HT / m³ 

Participation financière de l’assainissement collectif (PFAC) 
(forfait superficie habitable - le m²) 

42,90 € /m²

redevance annuelle (bon fonctionnement) 22,10 €                  

Vérification préalable du projet (contrôle conception) 203,00 €                

Vérification de l’exécution des travaux (contrôle réalisation) 148,50 €                

Contrôle en vue de la vente d’un bien immobilier 307,00 €                

HT TTC

138,33 € 166,00 €

49,17 € 59,00 €

moins de 4  m 91,67 € 110,00 €

de 4,01 m à 4,49 m 100,83 € 121,00 €

de 4,50 m à 5,00 m 105,83 € 127,00 €

de 5,01 m à 5,49 m 120,00 € 144,00 €

de 5,50 m à 6 m 128,33 € 154,00 €

de 6,01 m à 6,49 m 133,33 € 160,00 €

de 6,50 m à 7 m 142,50 € 171,00 €

de 7,01 à 7,49 m 156,67 € 188,00 €

de 7,50 mà 8 m 175,83 € 211,00 €

de 8,01 m à 8,49 m 195,00 € 234,00 €

de 8,50 m à 9 m 206,67 € 248,00 €

de 9,01 m à 9,49 m 217,50 € 261,00 €

de 9,50 m  à 10 m 229,17 € 275,00 €
Frais établissement dossier 70,83 € 85,00 €

Cale 138,33 € 166,00 €

Canalisation 470,83 € 565,00 €

Câble 432,50 € 519,00 €

Forfait 24 heures (journée + nuit) 19,17 € 23,00 €

Forfait 12 heures (journée) 12,50 € 15,00 €

Forfait pique-nique 5,83 € 7,00 €

Mouillages échouage semaine - bouées 6-7-8 76,67 € 92,00 €

Mouillages pleine mer semaine - bouées 1-2-3-4 115,83 € 139,00 €

 Mouillages d’attente – Port de la Corderie et Port de la Chambre

SPANC (service public d’assainissement non collectif)

TARIFS MOUILLAGES (conseil portuaire du 18 août 2022)

Parkings dériveurs - Port de la Chambre
Anneau sur l'estran
Corps morts - Port de la Corderie et Port de la Chambre - maxumum 10 mètres

Redevances d’occupation - Port de la Corderie et Port de la Chambre

EAU & ASSAINISSEMENT
Eau potable

Assainissement collectif



Exhumation 139,00 €                

Exhumation sans assistance 263,00 €                

Assistance exhumation 74,00 €                  

Assèchement de la fosse ou caveau 134,00 €                

Prix horaire sans engin 38,00 €                  

Prix horaire avec engin 72,00 €                  

15 ans – 1m² 167,00 €                

15 ans – 2 m² 332,00 €                

15 ans – 1 emplacement (1 case) 365,00 €                

Insulaire Non-insulaire

Gratuit /

caution 430,00 €                430,00 €                  

forfait ménage 145,00 €                145,00 €                  

réunion (1/2 journée : 9h/12h ou 14h/17h) 47,50 €                  120,00 €                  

réunion (journée : 9h/17h) 68,50 €                  171,50 €                  

animation publique avec billeterie (journée+soirée : 9h/9h) 93,50 €                  370,00 €                  

repas seul (journée : 9h/17h) 136,50 €                396,00 €                  

repas et soirée (journée+soirée : 9h/9h) 231,00 €                593,50 €                  

Week-end (vendredi 16h / lundi 9h) 342,50 €                909,50 €                  

Forfait "en cas de mauvais temps" (11h/14h) 38,00 €                  38,00 €                    

forfait chauffage (du 15 octobre au 15 avril) 52,50 €                  52,50 €                    

Insulaire Non-insulaire

Gratuit /

caution 430,00 €                430,00 €                  

forfait ménage 69,50 €                  69,50 €                    

réunion (1/2 journée : 9h/12h ou 14h/17h) 23,50 €                  59,00 €                    

réunion (journée : 9h/17h) 47,00 €                  119,00 €                  

repas seul (journée : 9h/17h) 70,00 €                  119,00 €                  

repas et soirée (journée+soirée : 9h/9h) 113,50 €                205,00 €                  

Forfait "en cas de mauvais temps" (11h/14h) 28,50 €                  28,50 €                    

forfait chauffage (du 15 octobre au 15 avril) 21,00 €                  21,00 €                    

Location 1 table et 2 bancs / jour 6,65 €                    

 CIMETIERES
Creusement de fosse

Assistance aux marbriers

Concession

Columbarium

SALLE POLYVALENTE

 Associations bréhatines

MAISON DES ASSOCIATIONS

 Associations bréhatines

DIVERS



Forfait 1 tente/1 personne/nuitée 7,00 €                    

Forfait 1 tente pour 2/3 personnes/nuitée 14,00 €                  

Par personne supplémentaire/nuitée dans forfaits ci-dessus 4,10 €                    

Forfait 1 tente pour 4/9 personnes/nuitée 23,50 €                  

Forfait travailleur saisonnier (mois) 120,00 €                

Forfait travailleur saisonnier (semaine) 34,00 €                  

Emplacement pour caravane vide 4,10 €                    

Forfait groupe associatif : 

De 1 à 19 – tarifs normaux

De 20 à 29 – tarifs normaux – 10%

De 30 à 39 – tarifs normaux - 20%

De 40 à 49 – tarifs normaux – 30%

2 024               

3,00 €                      

3,00 €                      

                       2,50 € 

                       1,60 € 

                       1,00 € 

                       0,80 € 

                       0,20 € 

                       0,20 € 

TAXE DE SEJOUR 2024 - délibération conseil municipal du 30 mai 2023

4% de la nuitée HT par personne + 18 ans 
(max 3 €)

CAMPING 

Palaces

Hôtels de tourisme5*, résidences de tourisme 5*, meublés de tourisme 5*

Hôtels de tourisme 4* luxe et hôtels de tourisme 4* - résidences de tourisme 4* 

Hôtels de tourisme 3* luxe et hôtels de tourisme 3* - résidences de tourisme 3* - meublés de tourisme 3*

Hôtels de tourisme 2* - résidences de tourisme 2* - meublés de tourisme 2* - villages de vacances 4* et 5*

Hôtels de tourisme * - résidences de tourisme * - meublés de tourisme * - villages de vacances 1*, 2* et 3*, chambres d'hôtes, auberges collectives

Meublés sans catégorie 

Terrains de camping et terrains de caravanes classés en 3*, 4* et 5* et tout autre terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, 
emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de stationnement touristiques par tranche de 24h

Terrains de camping et terrains de caravanes classés en 1* et 2* et tout autre terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, ports de 
plaisance (camping municipal du Goareva)


